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(54) POMPE A HUILE A DEBIT VARIABLE

(57) L’invention propose une pompe à huile à débit
variable, notamment pour élément de moteur de véhicule
automobile. La pompe comprend un carter (15) de pom-
pe, un anneau mobile (4), un rotor (1) à palettes (5) ra-
dialement mobiles configuré pour tourner à l’intérieur
d’une chambre circulaire (2) imposant la position radiale
des palettes (5). La chambre (2) est définie à l’intérieur

de l’anneau mobile (4), lui-même configuré pour pouvoir
pivoter par rapport au carter (15) de pompe autour d’un
axe (Ω) de rotation de l’anneau, de manière à modifier
l’excentration de la chambre (2) par rapport à l’axe (X)
du rotor. L’axe de rotation de l’anneau (Ω) traverse la
chambre circulaire (2).
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Description

[0001] L’invention a pour objet les pompes à huile, et
plus particulièrement les pompes à huile à débit variable
telles que les pompes à huile comportant un anneau mo-
bile entourant le rotor. De telles pompes à huile peuvent
être utilisées pour lubrifier les organes d’un groupe mo-
topropulseur, par exemple d’un groupe motopropulseur
d’un véhicule automobile électrique comprenant un mo-
teur à combustion interne. De telles pompes à huile per-
mettent par exemple d’adapter le débit d’huile de ces
organes en fonction des conditions de roulage du véhi-
cule, pour des organes tels que des déphaseurs d’arbre
à came, des actionneurs de lever de soupape ou des
poussoirs variables. Dans un groupe motopropulseur, de
telles pompes, classiquement entraînées par un axe de
vilebrequin du moteur, doivent pouvoir adapter leur débit
non seulement en fonction de la vitesse de rotation du
moteur, mais également en fonction d’autres paramètres
de roulage. Une telle pompe à débit variable est par
exemple décrite dans la demande de brevet FR 2852354,
dans laquelle le rapport entre débit entrant et débit sortant
de la pompe est modifié à l’aide d’un anneau mobile en-
tourant le rotor, que l’on déplace par rapport au rotor
autour d’un axe de pivot situé à la périphérie de l’anneau.
Le déplacement de l’anneau fait varier le volume dispo-
nible pour l’admission de l’huile dans la pompe et le vo-
lume disponible pour l’expulsion de l’huile hors de la pom-
pe. De par la présence des mécanismes de déplacement
de l’anneau, l’encombrement d’une telle pompe est net-
tement plus important que l’encombrement de la cham-
bre à l’intérieur de laquelle se déplacent les palettes. Le
document propose aussi une variante dans laquelle l’an-
neau est déplacé en translation, et pour laquelle l’encom-
brement de la pompe est sensiblement circulaire, mais
le diamètre total de l’ensemble est également sensible-
ment plus élevé que le volume utile de la chambre d’huile
entourant le rotor. Dans la variante où l’anneau pivote
autour d’un axe, le mouvement de pivot est typiquement
appliqué à l’aide d’un poussoir appuyant sur une excrois-
sance de l’anneau, diamétralement opposée à la position
de l’axe de pivot. Un ressort de compression fait office
d’élément de retour élastique afin de ramener l’excrois-
sance à sa position de repos. Le poussoir et le ressort
s’étendent latéralement de part et d’autre du diamètre
extérieur de l’anneau, contribuant à l’encombrement total
par un volume qui est presque du même ordre que celui
de l’anneau. En outre l’encombrement lié au poussoir,
ou au second anneau extérieur dans la version en trans-
lation, augmente encore si l’on souhaite disposer d’une
course importante de l’anneau mobile afin d’augmenter
les variations possible de plage de débit de la pompe.
L’invention a pour but de proposer une pompe à débit
variable, qui permette dans un volume réduit de préfé-
rence circulaire d’offrir les possibilités étendues de va-
riation de rapport de débit entre l’entrée et la sortie de la
pompe.
[0002] A cette fin, l’invention propose une pompe à hui-

le à débit variable, notamment pour élément de moteur
de véhicule automobile, comprenant un carter de pompe
et un rotor à palettes radialement mobiles, configuré pour
tourner à l’intérieur d’une chambre circulaire imposant la
position radiale des palettes. La chambre est définie à
l’intérieur d’un anneau mobile configuré pour pouvoir pi-
voter par rapport au carter de pompe autour d’un axe de
rotation de l’anneau, de manière à modifier l’excentration
de la chambre par rapport à l’axe du rotor. De manière
avantageuse, l’axe de rotation de l’anneau traverse la
chambre circulaire.
[0003] Le carter peut comporter un premier contour
circulaire de guidage, l’anneau comporter une portion de
premier contour extérieur complémentaire du premier
contour circulaire de guidage et centrée sur l’axe de ro-
tation de l’anneau. La portion de premier contour exté-
rieur peut entourer la chambre circulaire et la chambre
circulaire peut être excentrée par rapport au premier con-
tour extérieur (autrement dit, la chambre peut être ex-
centrée par rapport au centre de rotation de l’anneau)..
[0004] Le carter de pompe peut comporter un second
contour circulaire de guidage de même axe que le pre-
mier contour circulaire de guidage, et s’étendant radia-
lement et/ou axialement au-delà du premier contour cir-
culaire de guidage. L’anneau peut comporter au moins
une portion de second contour extérieur configurée pour
se déplacer le long du second contour circulaire de gui-
dage.
[0005] De manière avantageuse, l’étendue angulaire
de la ou des portions de second contour extérieur de
l’anneau peut être strictement inférieure à l’étendue an-
gulaire du second contour extérieur du carter. La ou des
portions de second contour extérieur de l’anneau peu-
vent ainsi se déplacer circonférentiellement le long du
second contour extérieur du carter en gardant une lar-
geur angulaire d’appui constante pendant la rotation de
l’anneau et/ou de manière à venir en butée avec le carter
pour deux positions extrême limitant la rotation de l’an-
neau.
[0006] Le second contour circulaire de guidage peut
être de diamètre supérieur au premier contour circulaire
de guidage, et l’anneau peut comprendre au moins une
nervure radiale s’étendant radialement entre la ou les
portion(s) de premier contour extérieur et la ou les por-
tion(s) de second contour extérieur.
[0007] Selon un autre mode de réalisation qui peut par-
fois se combiner au précédent, le second contour circu-
laire de guidage présente au moins une portion s’éten-
dant axialement hors de l’étendue axiale du premier con-
tour circulaire de guidage, et l’anneau comprend au
moins une nervure radiale s’étendant axialement dans
un volume défini par le second contour circulaire de gui-
dage.
[0008] Avantageusement, la pompe peut comprendre
au moins une chambre de régulation pouvant recevoir
une pression d’huile de manière à faire tourner l’anneau,
et délimitée au moins pour partie par le second contour
circulaire de guidage du carter, et une nervure radiale de
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l’anneau
[0009] La pompe peut comprendre au moins deux
chambres de régulation de part et d’autre d’une même
nervure radiale.
[0010] La pompe peut comprendre au moins un moyen
de rappel élastique de l’anneau en rotation, s’appuyant
sur une nervure radiale de l’anneau.
[0011] Selon un mode de réalisation préférentiel, au
moins une nervure radiale peut s’étendre jusqu’au se-
cond contour circulaire de guidage. Une telle nervure
peut ainsi délimiter au moins une chambre de régulation.
Selon un mode de réalisation qui peut se combiner au
précédent, au moins une nervure peut être d’étendue
radiale inférieure au second contour circulaire de guida-
ge, par exemple si cette nervure sert à contenir un moyen
de rappel élastique
[0012] L’invention propose également un groupe mo-
topropulseur comprenant un moteur à combustion inter-
ne, et comprenant une pompe à huile selon telle que
décrite précédemment, le rotor de la pompe à huile étant
entraîné par un axe de vilebrequin du moteur, l’axe de
vilebrequin entraînant en outre une poulie de diamètre
supérieur à l’anneau et recouvrant axialement au moins
en partie une portion du carter de pompe.
[0013] Par éléments circulaires, on entend dans le pré-
sent texte, des éléments qui sont de révolution autour
d’un axe. Suivant un mode de réalisation préférentiel, les
éléments circulaires décrits (anneau mobile, chambre
circulaire, portion centrale de rotor portant des palettes)
sont définis par des portions de cylindre de révolution
d’axe parallèle à l’axe de rotation du rotor. On peut en-
visager des variantes de réalisation non cylindriques, les
parois intérieures et extérieures de l’anneau, le logement
de l’anneau, les extrémités des palettes, étant par exem-
ple définies par des portions de sphère, portions de sphè-
res qui peuvent être limitées entre un plan supérieur et
un plan inférieur parallèles entre eux.
[0014] Quelques buts, caractéristiques et avantages
de l’invention apparaîtront à la lecture de la description
suivante, donnée uniquement à titre d’exemple non limi-
tatif et faite en références aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
pompe à huile selon l’invention ;
La figure 2 est une vue schématique en coupe de la
pompe à huile de la figure 1, dans une configuration
de débit différente.

[0015] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, une pompe
selon l’invention comprend un carter de pompe 15 qui
peut également abriter également d’autres organes du
moteur, et dans lequel est aménagé un canal d’amenée
d’huile 17 arrivant à un évidement circulaire 23, et un
canal de départ d’huile 18 repartant de cet évidement
circulaire 23, pour amener l’huile vers un organe méca-
nique à lubrifier. A l’intérieur de l’évidement circulaire 23
est logé un anneau mobile 4, de premier contour extérieur

11 complémentaire du logement circulaire 23, et à l’inté-
rieur duquel est ménagée une chambre circulaire 2 qui
est excentrée par rapport au premier contour extérieur
11 de l’anneau 4. Dans la chambre circulaire 2 est installé
un rotor 1 à palettes, tournant autour d’un axe géométri-
que x. Le rotor 1 est équipé de palettes mobiles 5 qui se
déplacent radialement par rapport au rotor, par exemple
dans des rainures radiales 16, de manière à rester en
contact à leur extrémité radiale extérieure avec les parois
de la chambre circulaire 2, ou du moins de manière à se
déplacer à proximité de cette paroi. Les palettes 5 font
ainsi circuler autour du rotor, à l’intérieur de la chambre
circulaire 2, suivant le sens de rotation indiqué par la
flèche 24, l’huile contenue dans la pompe. Les palettes
5 du rotor 1 peuvent être maintenues appliquées contre
la paroi de la chambre circulaire 2 par divers moyens.
Dans l’exemple d’un mode de réalisation illustré en figure
1, un anneau 6 d’alignement des palettes du rotor, im-
pose une distance radialement constante entre un point
radialement intérieur des palettes, et l’axe x du rotor.
L’anneau 6 n’est toutefois pas systématique, son utilisa-
tion peut s’avérer nécessaire avec une huile fortement
visqueuse. D’autres variantes de réalisation sont envi-
sageables, par exemple chaque pale du rotor pouvant
être munie d’un ressort de rappel (non représenté), in-
terposé entre le fond de rainures 16 de guidage et l’ex-
trémité des palettes 5 afin de rappeler les palettes 5 ra-
dialement vers l’extérieur.
[0016] L’anneau mobile 4 peut lui tourner à l’intérieur
de l’évidement circulaire 23 autour d’un axe géométrique
de rotation Ω de l’anneau. L’axe Ω de l’anneau mobile 4
se trouve à une distance d non nulle de l’axe x de rotation
du rotor 1 de la pompe. A l’intérieur de l’anneau mobile
4 est ménagée la chambre circulaire 2 de centre ω. Le
centre ω de la chambre circulaire 2 se trouve à une dis-
tance e non nulle de l’axe Ω de l’anneau mobile 4. Lors-
que l’anneau mobile 4 tourne autour de son axe Ω, le
centre ω de la chambre circulaire 2 se déplace par rapport
à l’axe x du rotor, et l’excentration de la chambre circu-
laire 2 varie par rapport à l’axe x du rotor. L’espace ra-
dialement disponible entre le rotor 1 et la périphérie de
la chambre circulaire 2 définit une chambre 3 à géométrie
variable entourant le rotor, et dont la section radiale varie
tout autour du rotor en fonction de l’excentration de la
chambre circulaire 2 à cet instant. C’est dans cette cham-
bre 3 à géométrie variable que les palettes 5 du rotor font
circuler l’huile autour du rotor 1.
[0017] On parle ici par abus de langage indifféremment
d’axe ou de centre (de rotation) du rotor, de l’anneau
mobile ou de la chambre circulaire, car dans l’exemple
illustré ces trois éléments sont des formes sensiblement
cylindriques -au sens large, donc définis par des contours
non nécessairement de révolution - , leurs axes sont pa-
rallèles et se déduisent de la position d’un « centre » cor-
respondant de la section du cylindre en question repré-
sentée sur la figure.
[0018] L’anneau mobile 4, la chambre circulaire 2, et
le rotor 1 peuvent être tous trois limités, axialement, sen-
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siblement par un même plan inférieur se trouvant en-
dessous du plan de coupe de la figure, et par un même
plan supérieur se trouvant au-dessus du plan de coupe
de la figure, correspondant respectivement aux limites
axiales inférieures et supérieures de la chambre circu-
laire 2. Le canal 17 d’amenée d’huile se prolonge radia-
lement jusqu’à la chambre circulaire 2, soit en dessous
du plan inférieur commun, soit au-dessus du plan supé-
rieur commun, soit, pour certaines variantes de réalisa-
tion, pour partie en dessous du plan inférieur commun,
et pour partie au dessus du plan supérieur commun. La
zone de rencontre entre le canal 17 d’amenée d’huile, et
la chambre à géométrie variable 3, définit une zone 19
de régulation du débit d’huile entrant dans la pompe. Le
volume de cette zone de régulation 19, et donc la section
disponible pour le passage de l’huile augmente quand la
distance radiale entre le rotor et la chambre circulaire 2
augmente du côté de l’admission d’huile. Le volume de
cette zone de régulation diminue quand cette distance
radiale diminue du fait de la rotation de l’anneau mobile
4. De manière similaire, le canal de départ d’huile 18 se
prolonge radialement en direction du rotor 1 jusqu’à la
chambre circulaire 2, par exemple en-dessous du plan
inférieur commun, ou au-dessus du plan supérieur com-
mun. La section de débit d’huile qui peut sortir de la cham-
bre 3, définie par la rencontre entre la chambre à géo-
métrie variable 3 et le canal 18 de départ d’huile, définit
une zone de régulation 20 du débit d’huile sortant de la
pompe. Le débit d’huile sortant peut être d’autant plus
important que la distance radiale dans cette zone 20,
entre la chambre circulaire 2 et le rotor 1 est important.
Le rapport entre le débit entrant d’huile et le débit sortant
d’huile varie en fonction des rapports de section de pas-
sage d’huile, autorisés à un instant donné par la zone 19
de régulation de débit d’huile entrant et par la zone 20
de régulation de débit d’huile sortant de la pompe, donc
en fonction de la position d’excentration de la chambre
2 par rapport au rotor 1, autrement dit en fonction de la
position du centre ω de la chambre 2 par rapport au centre
x du rotor et par rapport aux canaux 17 et 18 d’arrivée
et de départ d’huile.
[0019] Selon un mode de réalisation avantageux, la
distance e entre le centre Ω de l’anneau et le centre ω
de la chambre circulaire 2, peut être égale à la distance
d entre le centre Ω de l’anneau 4 et l’axe x du rotor 1.
L’anneau mobile 4 peut alors être configuré pour pouvoir
être placé dans une position angulaire faisant coïncider
le centre ω de la chambre circulaire 2 avec l’axe de ro-
tation x du rotor. L’épaisseur radiale de la chambre 3 à
géométrie variable peut être alors la même tout autour
du rotor 1. Si la section du canal 17 d’amenée d’huile et
du canal 18 de départ d’huile sont sensiblement identi-
ques, le débit d’huile entrant est alors dans cette position
de l’anneau, sensiblement égal au débit d’huile sortant
de la pompe. Cette configuration à iso-débit n’est pas
toujours possible dans les systèmes de pompe où l’an-
neau mobile tourne autour d’un point extérieur à la cham-
bre de circulation de l’huile, ou dans lesquels l’anneau

mobile se déplace en translation.
[0020] Comme déjà mentionné précédemment, la ro-
tation de l’anneau se fait par guidage du premier contour
extérieur 11 de l’anneau par rapport à un premier contour
circulaire de guidage 21 défini par la paroi intérieure de
l’évidement 23 dans lequel est logé l’anneau. Afin d’im-
poser la position angulaire de l’anneau mobile 4, deux
chambre de régulation en pression d’huile, respective-
ment 13 et 14, sont définies de part et d’autre d’une pre-
mière nervure radiale 7 s’étendant radialement au-delà
du premier contour 11 extérieur de l’anneau 4. Un rappel
angulaire élastique de l’anneau 4 est assuré par un res-
sort 9 interposé entre le carter 15, et une seconde nervure
radiale 8 de l’anneau mobile 4, s’étendant elle aussi ra-
dialement au-delà du premier contour extérieur 11 de
l’anneau 4. Les extrémités radiales de la nervure 7 et de
la nervure 8, qui forment des zones de contact avec le
carter 15, représentent des portions de second contour
extérieur de l’anneau 4. Ces portions de second contour
extérieur se déplacent suivant un mouvement de rotation
en contact avec le carter 15, cette fois-ci non plus en
contact avec le premier contour circulaire 21 de guidage
limitant l’évidement circulaire 23, mais avec un second
contour circulaire de guidage 22, s’étendant radialement
à l’extérieur du premier contour circulaire de guidage 21.
Par contours circulaires de guidage, on entend ici des
contours s’étendant suivant des portions d’arc de cercle
autour de l’axe Ω de rotation de l’anneau mobile 4, ces
contours pouvant s’étendre tout autour de l’axe Ω, ou
pouvant s’étendre sur une ou plusieurs portions angulai-
res autour de l’axe Ω. Dans un plan de coupe perpendi-
culaire à l’axe x, le rayon du premier contour circulaire
de guidage 21 est de préférence constant, et le rayon du
second contour circulaire de guidage peut être égale-
ment constant.
[0021] La pression d’huile dans les chambres de ré-
gulation 13 et 14 est assurée par des canaux d’amenée
d’huile (non représentés) dans chacune de ces cham-
bres, dont le débit peut être régulé soit de manière élec-
tronique, soit de manière hydraulique suivant des procé-
dés connus. La différence de pression entre les cham-
bres de régulation 13 et 14 se traduit par un moment de
rotation appliqué sur l’anneau mobile 4, imposant, en
fonction de la différence de pression impliquée, un mou-
vement de rotation de l’anneau 4 autour de l’axe Ω et
une déformation du ressort de rappel 9 qui est propor-
tionnelle à la différence de pression.
[0022] On peut envisager des variantes de réalisation
dans lesquelles la position angulaire de l’anneau mobile
4 est imposée par des chambres de régulation de pres-
sion qui sont situées dans une portion du carter qui se
trouve hors de l’étendue axiale de l’anneau mobile 4. Par
exemple les chambres de régulations peuvent être si-
tuées au-dessus du plan supérieur commun ou en-des-
sous du plan inférieur commun. L’étendue radiale du se-
cond contour de guidage 22 peut être alors inférieure ou
égale à l’étendue radiale du premier contour de guidage
21, l’anneau mobile étant entraîné en rotation par des
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nervures qui sont rattachées à une face radiale de l’an-
neau au lieu d’être rattachées à la circonférence de l’an-
neau.
[0023] L’invention ne se limite pas aux exemples de
réalisation décrits et peut se décliner en de nombreuses
variantes. L’axe du rotor peut être entraîné par un autre
axe qu’un axe de vilebrequin de moteur. La pompe peut
ne pas présenter de position faisant coïncider le centre
du rotor et le centre de la chambre circulaire 2. On peut
envisager des variantes de réalisation où, pour certaines
positions d’excentration de la chambre circulaire 2, au
moins l’une des zones de régulation 19 ou 20 d’entrée
ou de sortie d’huile n’autoriserait plus du tout le passage
de l’huile.
[0024] La pompe à huile selon l’invention présente un
encombrement radial réduit, cet encombrement étant en
outre concentré dans un volume sensiblement circulaire.
L’encombrement radial réduit de ce type de pompe per-
met d’insérer, lors de l’agencement de différents élé-
ments d’un groupe motopropulseur entre eux, au moins
une partie du volume de la pompe à l’intérieur d’un autre
élément de révolution présentant un volume creux, tel
que l’arrière d’une poulie d’accessoire, ou l’arrière de tou-
te poulie entraînée par l’axe de la pompe, qui peut être
typiquement un axe de vilebrequin (10) de moteur à com-
bustion interne. La rotation de l’anneau mobile 4 autour
d’un axe Ω qui est proche de l’axe x du rotor présente
de nombreux avantages. L’étendue angulaire de dépla-
cement de la chambre circulaire 2 autour de l’axe x du
rotor peut être très large. Les géométries sensiblement
circulaires d’évidement du rotor sont simples à réaliser.
Les interfaces de frottement entre l’anneau mobile 4 et
le carter 5 sont réparties tout autour de l’anneau mobile
limitant ainsi les dérives des caractéristiques de la pompe
avec l’usure des zones de contact.

Revendications

1. Pompe à huile à débit variable, notamment pour élé-
ment de moteur de véhicule automobile, comprenant
un carter (15) de pompe, un anneau mobile (4), un
rotor (1) à palettes (5) radialement mobiles configuré
pour tourner à l’intérieur d’une chambre circulaire (2)
imposant la position radiale des palettes (5), la
chambre (2) étant définie à l’intérieur de l’anneau
mobile (4) lui-même configuré pour pouvoir pivoter
par rapport au carter (15) de pompe autour d’un axe
(Ω) de rotation de l’anneau, de manière à modifier
l’excentration de la chambre (2) par rapport à l’axe
(X) du rotor, caractérisé en ce que l’axe de rotation
de l’anneau (Ω) traverse la chambre circulaire (2).

2. Pompe à huile selon la revendication 1, dans lequel
le carter (15) comporte un premier contour (21) cir-
culaire de guidage, l’anneau (4) comporte une por-
tion de premier contour extérieur (11) complémen-
taire du premier contour (21) circulaire de guidage

et centrée sur l’axe (Ω) de rotation de l’anneau, la
portion de premier contour extérieur (11) entourant
la chambre circulaire (2) et la chambre circulaire (2)
étant excentrée par rapport à la portion de premier
contour extérieur (11).

3. Pompe à huile selon l’une des revendications 1 ou
2, dans lequel le carter (15) de pompe comporte un
second contour circulaire de guidage (22) de même
axe (Ω) que le premier contour circulaire de guidage,
et s’étendant radialement et/ou axialement au-delà
du premier contour circulaire de guidage (21), et l’an-
neau (4) comporte au moins une portion de second
contour extérieur (12) configurée pour se déplacer
le long du second contour circulaire de guidage (22).

4. Pompe à huile selon la revendication 3, dans laquelle
l’étendue angulaire de la ou des portions de second
contour extérieur de l’anneau (22) est strictement
inférieure à l’étendue angulaire du second contour
extérieur de guidage (22) du carter.

5. Pompe à huile selon la revendication 4, dans laquelle
le second contour circulaire de guidage (22) est de
diamètre supérieur au premier contour circulaire de
guidage (21), et l’anneau (4) comprend au moins
une nervure radiale (7, 8) s’étendant radialement en-
tre la ou les portion(s) de premier contour extérieur
(11) et la ou les portion(s) de second contour exté-
rieur (12).

6. Pompe à huile selon les revendications 4 ou 5, dans
laquelle le second contour circulaire de guidage pré-
sente au moins une portion s’étendant axialement
hors de l’étendue axiale du premier contour circulaire
de guidage, et l’anneau comprend au moins une ner-
vure radiale s’étendant axialement dans un volume
défini par le second contour circulaire de guidage.

7. Pompe à huile selon les revendications 4 à 6, com-
prenant au moins une chambre de régulation (13,
14) pouvant recevoir une pression d’huile de maniè-
re à faire tourner l’anneau (4), et délimitée au moins
pour partie par le second contour circulaire de gui-
dage (22) du carter, et une nervure radiale (7) de
l’anneau (4).

8. Pompe à huile selon la revendication 7, comprenant
au moins deux chambres de régulation (13, 14) de
part et d’autre d’une même nervure radiale (7).

9. Pompe à huile selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 à 8, comprenant au moins un moyen de
rappel élastique (9) de l’anneau en rotation, s’ap-
puyant sur une nervure radiale (8) de l’anneau (4).

10. Groupe motopropulseur comprenant un moteur à
combustion interne et comprenant une pompe à hui-
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le selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, le rotor (1) de la pompe à huile étant entraîné
par un axe de vilebrequin (10) du moteur, l’axe de
vilebrequin (10) entraînant en outre une poulie de
diamètre supérieur à l’anneau (4) et recouvrant axia-
lement au moins en partie une portion du carter (15)
de pompe.
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